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Texte de la question

M. Didier Julia signale a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, qu'il a eu
connaissance de la situation d'une personne en preretraite, beneficiaire de l'allocation FNE versee par les
Assedic de Seine-et-Marne et qui, a ce titre, voit le prelevement de la contribution sociale generalisee effectuee
sur ladite allocation. Or, l'allocation versee pour la periode du 1er juin au 30 juin 1993 est amputee d'une retenue
CSG de 2,4 p. 100. Les Assedic de Seine-et-Marne lui ont signale que la retenue CSG est effectuee a 2,4 p. 100
car le reglement de l'allocation FNE de juin a ete faite en juillet 1993. Il lui rappelle que la contribution CSG n'a
ete que de 1,1 p. 100 sur les salaires et sur les retraites de juin 1993. Les chomeurs ont donc ete les seuls a
payer la CSG au taux de 2,4 p. 100 pour les sommes percues en juin 1993. Cette situation apparait comme
parfaitement injuste, c'est pourquoi il lui demande quelle mesure elle envisage de prendre a cet egard, afin de
porter remede a cette situation.

Texte de la réponse

La loi de finances rectificative pour 1993 a prevu une majoration de 1,3 point du taux de la contribution sociale
generalisee. Cette augmentation est, en effet, indispensable au retablissement de l'equilibre financier des
regimes sociaux. D'une maniere generale, le taux de la contribution due sur les revenus verses a compter du
1er juillet 1993 est donc porte a 2,4 p. 100, quelle que soit la periode a laquelle ils se rapportent. Il s'agit, en ce
qui concerne les salaires, de l'application des principes traditionnels en la matiere, mis en oeuvre a l'occasion de
tous les changements de taux de cotisation. Par contre, pour les pensions de retraite payees mensuellement et
versees a terme echu, le Gouvernement a decide, par equite, et comme une tolerance exceptionnelle, que le
nouveau taux de la contribution sociale generalisee n'entrerait en vigueur que pour celles qui sont dues au titre
du mois de juillet 1993.
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